
 

AFTRAL NAF : 8559 A Siret : 305 405 045 00017 N° de déclaration d’activité : 11.75.00916.75 auprès de la préfecture de la Région IDF 

 

 PCRE48 

 

Public 
 Cadres d’entreprises concernées par la logistique des 

marchandises dangereuses. 
 Agents de maîtrise. 
 Animateur en charge de la sûreté. 
 Conseillers à la sécurité. 
 Responsables QSE (qualité, environnement, sécurité). 
 
 

Prérequis 
 Connaissance des réglementations du transport des 

marchandises dangereuses et aptitudes à la rédaction 
de rapports. 

 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 
 
 

Durée 
 7 heures 
 
 

Effectif 
 Maximum réglementaire : 15 participants 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

cas concrets, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Certificat de réalisation 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 
LA SURETE DES MARCHANDISES 
DANGEREUSES 
- CHAPITRE 1.10 ADR-RID-ADN 
 
Objectifs généraux 
 Etre sensibilisé aux risques de vols et d’attentats. 
 Identifier les menaces par rapport à ses activités. 
 Analyser les risques. 
 Concevoir le plan de sûreté. 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Des supports digitaux adaptés. 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Sans objet 

 

Validation 
 Attestation de fin de formation.  
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Codes RCNP/RS : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible  

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 Etre sensibilisé à la sûreté des marchandises dangereuses 7 h 00 
Ce programme donne une méthode pour maîtriser les moyens de gestion de la sûreté : 
 Identification et formation des personnels 
 Identification des marchandises 
 Identification des activités à risque 
 Analyse des risques 
 Mesures de prévention 
 Suivi des mesures de prévention 
 Exploitation des incidents ou vols 

 

Présentation du contexte et des objectifs 
Exemples d’attentats liés aux matières dangereuses et leurs conséquences 
Les obligations réglementaires 
Méthode d’analyse des risques pour la sûreté, détection des points sensibles 
 Les différents facteurs à prendre en compte 

- Types d’actes de malveillance 
- Types de vol 
- Types de matières dangereuses à risque 
- Recherche des cibles potentielles 
- Types de situations à risque 
- Dissuasion 
- Prévention 
- Protection 
- Faisabilité de l’événement 
- Probabilité de risque 

 

 Détermination du niveau de risque 
- Sensibilité 
- Vulnérabilité 

 

 Composition de catégories de transports à risques 
 

 Proposition de mesures de sûreté 
- Recrutement 
- Le personnel à former et les éléments devant apparaître dans les formations 
- Pratique d’exploitation 
- Equipement de protection 

 

Rédaction du plan de sûreté 
 Répartition des responsabilités 
 Politique 
 Analyse des risques 
 Suivi et signalisation des menaces ou vols 
 Présence, vérification et mise à jour des procédures 
 Confidentialité (communication interne et externe) 

 

Responsabilités 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

3 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan  
 Synthèse  
 Evaluation de satisfaction  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

  

 
 
 


